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Notes : 
 

1. L’utilisation du masculin n’a pour seul but que d’alléger le texte. 
2. Les articles mentionnés font référence à la Loi sur l'instruction publique, 

L.R.Q., chapitre I-13.3 ayant l’acronyme LIP 
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1.0 NOMINATION DES MEMBRES 
 
1.1 - Un représentant de chaque école, élu par l'assemblée des parents, conformément à l’alinéa 

Représentant des parents de l'article 47; 
 

- Un représentant du comité consultatif des services aux élèves handicapés et aux élèves en 
difficulté d'adaptation ou d'apprentissage désigné, parmi les parents membres de ce comité, élu par 
ceux-ci, conformément à l’alinéa Élèves handicapés ou en difficultés de l’article 189. 

 
1.2 Un représentant d'une école demeure membre du comité de parents même si son enfant ne 

fréquente plus cette école jusqu’à la prochaine assemblée visée à l’article 47 (art. 55). 
 
1.3 Chaque année, le président du comité de parents ou, à défaut, le secrétaire général de la 

Commission scolaire convoque les membres du comité de parents pour qu'ils élisent, avant le 31 
octobre, le président du comité de parents. (art. 190) 

 
1.3.1 Un substitut a les mêmes droits et pouvoirs que le représentant, en l'absence de celui-ci. 

 
 
2.0 RÔLES ET FONCTIONS DU COMITÉ DE PARENTS 
 

Article 192 
 

Le comité de parents a pour fonctions : 
 

1º de promouvoir la participation des parents aux activités de la Commission scolaire et de 
désigner à cette fin les parents qui participent aux divers comités formés par la commission 
scolaire; 

 
2º de donner son avis sur tout sujet propre à assurer le meilleur fonctionnement possible de la 

Commission scolaire; 
 

3º de transmettre à la Commission scolaire l'expression des besoins des parents identifiés par 
les représentants des écoles et par le représentant de comité consultatif des services aux 
élèves handicapés et aux élèves en difficulté d'adaptation ou d'apprentissage; 

 
4º de donner son avis à la Commission scolaire sur toute question qu'elle est tenue de lui 

soumettre. 
 
1988, c. 84, a. 192; 1997, c. 96, a. 36. 

 
Article 193 
 
Le comité de parents doit être consulté sur les sujets suivants : 

 
1°  la division, l'annexion ou la réunion du territoire de la commission scolaire; 
 
1.1°  le plan stratégique de la commission scolaire et, le cas échéant, son actualisation; 
 
2°  le plan triennal de répartition et de destination des immeubles de la commission scolaire, la 

liste des écoles et les actes d'établissement; 
 
3°  la politique relative au maintien ou à la fermeture d'école et aux autres changements des 

services éducatifs dispensés dans une école adoptée en vertu de l'article 212; 
 
3.1°  la politique relative aux contributions financières adoptée en vertu de l'article 212.1; 
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4°  (paragraphe abrogé); 
 
5°  la répartition des services éducatifs entre les écoles; 
 
6°  les critères d'inscription des élèves dans les écoles visés à l'article 239; 
 
6.1°  l'affectation d'une école aux fins d'un projet particulier, en application de l'article 240, et les 

critères d'inscription des élèves dans cette école; 
 
7°  le calendrier scolaire; 
 
8°  les règles de passage de l'enseignement primaire à l'enseignement secondaire ou du 

premier au second cycle du secondaire; 
 
9°  les objectifs et les principes de répartition des subventions, du produit de la taxe scolaire et 

des autres revenus entre les établissements et les critères afférents à ces objectifs et 
principes, ainsi que les objectifs, les principes et les critères qui ont servi à déterminer le 
montant que la commission scolaire retient pour ses besoins et ceux de ses comités; 

 
10°  les activités de formation destinées aux parents par la commission scolaire. 

 
1988, c. 84, a. 193; 1990, c. 8, a. 17; 1997, c. 47, a. 14; 1997, c. 96, a. 37; 2002, c. 63, a. 23; 2005, c. 
16, a. 8; 2006, c. 51, a. 97. 

 
3.0 ÉLECTION DES POSTES AU COMITÉ DE PARENTS 
 

3.1 Élection d'un président d'élection et d'un secrétaire  
 

Le président d’élection dûment élu préside l’élection tant et aussi longtemps que tous les 
membres du comité exécutif et les délégués et substituts n’ont pas été élus. La fin des 
élections ayant été proclamée par résolution, le président élu dirige la réunion du comité de 
parents. 
 

3.2 Procédure de mise en nomination  
 
Toute mise en nomination est faite sur proposition verbale. La personne qui propose et celle 
qui appuie doivent être membres du comité de parents, donc les représentants des parents 
des conseils d'établissement pour l'année en cours. 

 
Quand la période de mise en nomination est fermée, la personne qui préside l'élection 
demande aux candidates et aux candidats d'exprimer leur refus ou leur acceptation de 
candidature selon l'ordre inverse de leur mise en nomination.  
 
Il est possible de cumuler plus d'un poste en l'absence de personnes intéressées. 
 

3.3 Élection  
 
S'il ne reste qu'un membre en liste, cette personne est déclarée élue. Un vote secret se fait 
s'il y a plus d'une candidature pour combler un poste. 

 
Le dépouillement des votes est fait par deux scrutateurs nommés par l'assemblée. 

 
S'il ne reste aucune candidature, on reprend à l'étape de mise en nomination en acceptant 
la candidature des substituts. 
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3.4       Élection des membres de l'exécutif et des délégués et substituts  
 

L'assemblée procède à l'élection du président, du vice-président, de l’agent à l’information, 
du secrétaire, du trésorier, du relationniste, des deux représentants  au conseil des 
commissaires et des délégués et substituts. 

 
3.4.1 Pour l'élection des commissaires représentants du comité de parents, il faut référer 

aux articles 145, 147 et amendement 261 qui se lisent comme suit : 
 

Article 145 
 

Chaque année, le président du comité de parents ou, à défaut, le secrétaire général 
de la commission scolaire convoque les membres du comité de parents ou du 
comité central de parents, le cas échéant, pour qu'ils élisent parmi leurs membres 
qui ne sont pas membres du personnel de la commission scolaire, avant le premier 
dimanche de novembre, un commissaire pour chaque ordre d'enseignement 
primaire et secondaire. 
 
Le représentant est élu à la majorité des voix des membres présents. 
 
Le représentant élu entre en fonction le premier dimanche de novembre qui suit son 
élection. La durée de son mandat est d'un an. 
 
Dans les 35 jours de son entrée en fonction, le représentant élu doit prêter le 
serment devant le directeur général, ou la personne qu'il désigne, de remplir 
fidèlement les devoirs de sa charge au meilleur de son jugement et de sa capacité. 
 
Une entrée de la prestation de ce serment est faite dans le livre des délibérations de 
la commission scolaire. 
 
1988, c. 84, a. 145; 1989, c. 36, a. 261; 1997, c. 96, a. 18; 2006, c. 51, a. 93. 
 
Article 147 

    
Un commissaire représentant du comité de parents demeure en fonction au conseil 
des commissaires jusqu’à l’expiration de son mandat même si son enfant ne 
fréquente plus une école de la commission scolaire. 

 
Le poste d'un commissaire représentant du comité de parents devient vacant dans 
les mêmes cas que ceux qui sont prévus pour les commissaires élus en application 
de la Loi sur les élections scolaires (chapitre E-2.3). 
 
Il est alors comblé en suivant la procédure prévue à l’article 145 mais seulement 
pour la durée non écoulée du mandat. 
 
1988, c. 84, a. 147; 1997, c. 96, a. 19; 1997, c. 47, a. 7. 

 
3.5 Représentant du comité consultatif EHDAA  

 
Le représentant du comité consultatif EHDAA est nommé selon l'article 189, alinéa 2. Il 
demeure membre en règle du comité de parents jusqu'à ce qu'il soit nommé de nouveau ou 
remplacé. 
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4.0 COMITÉ EXÉCUTIF 
 
4.1 Composition  

 
Le comité exécutif se compose : 
 
- du président; 

 
- du vice-président; 
 
- des représentants au conseil des commissaires; 
 
- de l’agent d’information; 

 
- du secrétaire; 

 
- du trésorier; 

 
- du relationniste. 

 
4.2 Rôles du comité exécutif  

 
- prépare les réunions du comité de parents; 
 
- veille au suivi des décisions du comité de parents; 

 
- réalise toute autre tâche que lui confie le comité de parents; 

 
- approuve certaines dépenses et fait rapport au comité de parents; 
 
- fait la gestion et l’administration du Fonds commun; 

 
- complète et répond aux consultations en cas d’impossibilité du comité de parents 

d’y répondre. 
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5.0 RÔLES 
 

5.1 Le président : 
 

Le président est le porte-parole officiel du comité de parents. Entre autres, il  
 

- préside les réunions du comité de parents; 
 

- convoque les réunions du comité de parents; 
 

- prépare les ordres du jour avec le comité exécutif; 
 

- s'assure du bon fonctionnement du comité de parents; 
 

- est responsable de la préparation du rapport annuel; 
 

- stimule la participation des membres; 
 

- prend, entre les réunions, toutes mesures nécessaires au bon fonctionnement du 
comité de parents; 

- assure le lien entre le comité de parents et la Direction générale de la commission 
scolaire; 

 
- établit un climat favorisant l'expression; 

 
- coordonne le travail des sous-comités, s'il y a lieu; 

 
- fait partie d'office des sous-comités, s'il y a lieu; 

 
- assure le suivi des décisions du comité de parents; 

 
- est responsable des dossiers auprès de la commission scolaire; 
 
- établit, avec le Directeur général de la commission scolaire, les modalités 

d'utilisation des services de soutien administratif (art. 194); 
 

- préside les réunions du comité exécutif; 
 

- signe avec le secrétaire les documents officiels du comité de parents; 
 
5.2 Le vice-président : 

 
- fait équipe avec le président en vue de l'aider dans l'accomplissement de ses 

tâches; 
 

- remplace le président en cas d'absence ou d'incapacité d'agir selon l'ordre 
d'élection; 

 
- participe aux réunions du comité exécutif; 
 
- accomplit d’autres mandats selon les besoins du comité exécutif et/ou du comité de 

parents; 
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5.3 L’agent d’information : 
 

- assure la collecte et la distribution des informations susceptibles d’intéresser les 
membres.  (annexe I : Politique d'information). 

 
5.4 Le secrétaire : 

 
- rédige les convocations et les ordres du jour des réunions; 

 
- rédige et conserve les procès-verbaux; 

 
- rédige et conserve la correspondance officielle du comité de parents; 

 
- signe avec le président les documents officiels du comité de parents; 

 
- rédige le rapport annuel en collaboration avec le président; 

 
- en collaboration avec le président, outre la préparation des ordres du jour, assure le 

suivi des assemblées du comité de parents (ex. recommandations, résolutions). 
 
- répond aux consultations; 
 
- participe aux réunions du comité exécutif; 
 

5.5 Le trésorier : 
 

- participe aux réunions du comité exécutif; 
 

- donne un état des finances à chaque réunion; 
 

- achemine toute demande de paiement; 
 
- recueille et valide les pièces justificatives; 

 
- s'assure que les dépenses répondent à la Politique de dépenses (annexe III) du 

comité de parents et de la commission scolaire; 
 

- s'assure du respect du budget; 
 

- prépare les prévisions budgétaires pour le comité de parents; 
 

- présente les demandes budgétaires du comité de parents à la commission scolaire; 
 

- prépare les états financiers du comité de parents; 
 
- administre et fait la tenue du budget du Fonds commun et en assure le suivi en 

présentant un bilan à chaque rencontre; 
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5.6 Le relationniste : 
 

- fait partie du comité exécutif; 
 

- tient à jour la liste des représentants des parents du comité de parents et du comité 
exécutif;  

 
- établit la liste des présidences des conseils d’établissement; 
 
- prend note de la motivation d'absence pour les représentants des parents; 

 
- après 2 absences non motivées, doit vérifier auprès du représentant des parents et 

du président de son conseil d'établissement; 
 

- rédige le rapport annuel en collaboration avec le président et le secrétaire; 
 

- assure une vérification technique des consultations, des colloques, des sessions de 
formation : 
 

¾ vérifie et rappelle les conseils d'établissement qui n'ont pas répondu; 
¾ planifie et réserve les locaux, les appareils audiovisuels et les repas; 

 
- communique aux représentants des parents absents toutes décisions importantes 

prises (date de consultation, échéance) lors d'une réunion ordinaire ou spéciale. 
 

- tient à jour les prêts de matériel faits aux représentants des parents. 
 
5.7 Les commissaires représentants le comité de parents : 

 
 ▪ représentant de l’ordre primaire 
 
 ▪ représentant de l’ordre secondaire 
 
- si le comité de parents forme un comité exécutif, les commissaires-parents en font 

partie d'office; 
 
- ils siègent au conseil des commissaires et au comité exécutif de la commission 

scolaire; 
 
- ils défendent les positions des parents et du comité de parents auprès des 

commissaires; 
 

- ils transmettent aux instances du comité de parents l'information concernant les 
décisions de la commission scolaire; 

 
- ils assistent le président du comité de parents dans la tâche de responsable des 

dossiers auprès de la commission scolaire. 
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5.8 Le représentant des parents au comité de parents : 
 
- élu par l’assemblée générale des parents de son école en septembre; 
 
- participe aux réunions du comité de parents, à défaut de quoi, il doit se faire 

remplacer par son substitut; 
 

- transmet à son conseil d’établissement et aux parents de son école toute 
l’information pertinente recueillie au comité de parent; 

 
- est en mesure de recueillir par sondage ou autre les préoccupations des parents de 

son école pour les transmettre au comité de parents; 
 
- peut participer à tout comité formé par le comité de parents; 

 
- peut être élu à l’exécutif du comité de parents; 

 
- a un mandat d’une durée d’un an. 
 

 5.8.1 La présidence du comité de parents : 
 

- le représentant des parents élu au poste de président du comité de parents peut 
transmettre ses pouvoirs de représentation de son école à son substitut. 

 
5.9 Le délégué au comité de transport de la Commission scolaire des Phares 

(CSDP) : 
 

- nommé lors de la réunion régulière du comité de parents tenue en octobre; 
 
- a un mandat d’une durée d’un an; 
 
- assiste sur demande aux rencontres du comité de transport scolaire de la CSDP; 
 
- transmet les préoccupations et les attentes des parents et du comité de parents  

concernant le transport scolaire; 
 
- informe le comité de parents de l’essentiel des discussions et des décisions du 

comité de transport scolaire de la CSDP; 
 
- en cas d’impossibilité d’assister à une rencontre du comité de transport, il s’assure 

de se faire remplacer par son substitut. 
 

5.9.1 Le substitut du délégué au comité de transport de la CSDP : 
 

- nommé lors de la réunion régulière du comité de parents tenue en octobre; 
 
- a un mandat d’une durée d’un an; 
 
- remplace le délégué au transport scolaire en cas d’incapacité de celui-ci 

d’assister aux réunions du comité de transport scolaire.  
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5.10 Les deux (2) délégués  au Conseil général de la Fédération des comités de 
parents du Québec : 

 
- nommé lors de la réunion régulière du comité de parents tenue en octobre; 

   ▪ Celui agissant à titre de premier délégué 
   ▪ Celui agissant à titre de deuxième délégué 
 
 - le mandat des délégués est d’une durée d’un an et commence le 1er  novembre; 
  
 - chaque délégué est responsable de diffuser, auprès de l’instance qui l’a désigné, les 

informations qui proviennent de la Fédération et lui rend compte de sa participation 
aux travaux du Conseil général; 

 
- le comité de parent d’où origine la présidence de la Fédération des comités de 

parents du Québec, peut proposer le renouvellement de mandat de celle-ci. 
 
5.11 Le substitut du représentant des parents au comité de parents : 
 

- reçoit les procès-verbaux; 
 

- participe aux réunions du comité de parents; 
 

- a le droit de vote en l'absence du représentant des parents. 
 

- peut être élu à un poste conformément aux modalités de la section 3.3 Élection; 
 

- peut se voir confier un mandat et/ou participer à tout comité formé par le comité de 
parents. 

 
5.12 L’observateur :  

 
L’observateur qui assiste à une ou des rencontres, sans y être membre, devra au préalable, 
si elle veut intervenir, faire une demande au président.  Il sera invité à prendre la parole sur 
le sujet qui motive sa présence et selon le nombre d'interventions que le président 
d'assemblée aura, au préalable, établi. 

 
5.13 L’invité : 

 
L’invité par le comité de parents devient une personne ressource sur le sujet pour lequel il 
est invité. Il fait donc partie de la discussion qui suit son exposé ou ce pourquoi il est invité. 
Après quoi, il devient un observateur ou il peut quitter. 
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6.0 PROCÉDURES DE RÉUNIONS 
 

6.1 Réunions régulières : 
 

Le comité de parents doit prévoir la tenue d'au moins trois réunions par année scolaire (art. 
195). Pour le comité de parents de la Commission scolaire des Phares, le calendrier prévoit 
une réunion par mois sauf les mois de juillet et d'août. 

 
Le calendrier des réunions est établi lors de la première réunion du nouveau comité de 
parents.  Il détermine le lieu et l'heure de ces réunions. Les réunions doivent avoir lieu de 
préférence aux centres administratifs de la commission scolaire ou dans une école. 

 
6.2 Réunions extraordinaires : 

 
Pour les réunions extraordinaires, le comité de parents est convoqué par le président. Il peut 
aussi être convoqué par au moins le 1/3 de ses membres ou par la commission scolaire. 
 
Toute convocation se fait au moyen d'un avis d'au moins 2 jours francs et doit être 
accompagné d'un projet d'ordre du jour. Cependant, dans les cas urgents, une convocation 
peut se faire par tout moyen efficace à condition qu'il s'écoule une période d'au moins 3 
heures entre l'avis de convocation et la réunion; les décisions adoptées lors de telles 
réunions d'urgence doivent être entérinées au cours de la première réunion qui suit, que 
cette réunion soit régulière ou convoquée au moyen d'un avis d'au moins 2 jours francs. 

 
6.3 Convocation : 

 
La convocation, l'ordre du jour et les documents nécessaires sont expédiés aux membres au 
moins une semaine avant la tenue de chaque réunion, sauf exception pour les réunions 
extraordinaires telles que convenu en 6.2. 

 
6.4 Ordre du jour : 

 
6.4.1  L'ordre du jour peut comprendre les items suivants : 
 

- Ouverture de l'assemblée; 
- Adoption de l'ordre du jour; 
- Adoption du procès-verbal de la réunion précédente; 
- Correspondance; 
- Rapport de la trésorière ou du trésorier; 
- Affaires concernant les conseils d'établissement; 
- Affaires concernant la commission scolaire; 
- Affaires concernant les sous-comités; 
- Affaires nouvelles; 
- Levée de l'assemblée.       

 
6.4.2  L'ordre du jour est préparé par le comité exécutif. 

 
6.4.3  Tout membre doit informer le président d'un sujet qu'il veut faire inscrire à l'ordre 

du jour au moins 15 jours à l'avance. 
6.4.4  Au début de la réunion, le président doit soumettre le projet d'ordre du jour à 

l'approbation des membres du comité qui peuvent, soit ajouter, soit enlever, soit 
changer le rang des sujets inscrits. 

 
6.4.5  L'ordre du jour accepté et adopté, tout changement de rang des sujets et tout 

ajout exigent une proposition adoptée par les 2/3 des représentants présents. 
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6.4.6  Lors des réunions extraordinaires, des points ne peuvent être ajoutés à l'ordre 
du jour que si tous les représentants sont présents et qu'ils y consentent à la 
majorité des voix. 

 
6.5 Procès-verbal : 

 
Pour chaque réunion, un procès-verbal doit être dressé et transcrit par le secrétaire dans un 
registre des procès-verbaux du comité. 

 
Le procès-verbal doit indiquer : 

   - la date, l'heure et le lieu de la réunion; 
   - le nom des membres présents et absents; 
   - la vérification du quorum; 
   - l'inscription des dissidences, s'il y a lieu; 
   - l'heure de la levée de la réunion ou de son ajournement, s'il y a lieu, de même 

que le nom de la personne qui arrive ou qui quitte et son heure d'arrivée ou de 
départ; 

   - les points d'information; 
   - les résolutions, les recommandations. 

 
Le secrétaire doit faire lecture du procès-verbal au début de chaque réunion à moins qu'une 
copie n'ait été expédiée ou remise à chaque membre au moins 6 heures avant le début de la 
réunion au cours de laquelle il doit être adopté. 

 
L'adoption du procès-verbal ne comporte pas une nouvelle expression des représentants. 
Les erreurs ou omissions doivent être corrigées séance tenante. 
Les résolutions dûment approuvées sont exécutoires sans attendre l'approbation du procès-
verbal. 
 
Seuls les représentants qui ont assisté à la réunion concernée par ce procès-verbal peuvent 
proposer et appuyer son adoption. 

 
Après son adoption, le procès-verbal est signé par la personne qui préside et contresigné 
par le secrétaire. 

 
6.6 Quorum : 

 
Le quorum est plus de la moitié des représentants du comité de parents nommés par les 
assemblées générales de parents. 

 
Les décisions du comité de parents sont prises à la majorité absolue de tous ses 
représentants présents habilités à voter. Un représentant absent peut participer par 
téléphone, selon l'article 169 de la loi. 
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6.7 Délibérations, amendements et décisions : 
 

6.7.1  Les représentants qui veulent intervenir doivent signifier leur intention au 
président en levant la main et attendre que la parole leur soit accordée. 

 
Les décisions sont prises par résolution proposée par un représentant et votée à 
la majorité des voix des représentants présents. Les propositions doivent être 
appuyées avant la discussion. 

 
6.7.2  Un amendement est une modification d'une proposition.  Tout représentant peut 

proposer un amendement à une proposition en retranchant, en ajoutant ou en 
remplaçant des mots. 
 
Tout amendement doit être proposé, discuté et voté avant de continuer la 
discussion sur la proposition. 

 
6.7.3  Lorsque le débat semble terminé, le président demande si les représentants sont 

prêts à voter. S'il n'y a pas d'objection valable, le président ou le secrétaire lit la 
proposition de nouveau et invite les représentants à se prononcer. 
Habituellement, les représentants votent à main levée, à moins que le vote au 
scrutin secret n'ait été demandé. Le président fait connaître le résultat du vote et 
le secrétaire le consigne au procès-verbal. En cas de partage, le président a voix 
prépondérante. 

 
6.7.4  Les décisions adoptées lors de réunions d'urgence doivent être entérinées au 

cours de la première réunion qui suit, que cette réunion soit régulière ou 
convoquée au moyen d'un avis d'au moins 2 jours francs. 

 
6.7.5  Le procès-verbal de chaque réunion est envoyé aux représentants du 

comité de parents et à la direction générale de la Commission scolaire 
des Phares. 

 
6.8 Ajournement et suspension : 

 
C'est un renvoi de la réunion ou des débats en cours, à une date ultérieure. 

 
Le relationniste donne avis par téléphone de cet ajournement aux représentants absents. 
Le comité de parents peut suspendre et continuer sa réunion à une autre heure du même 
jour ou ajourner à une heure et une date qu'il fixe pour la poursuite de la rencontre. Si la 
date et l'heure sont remises à un autre jour, il pourra le communiquer par courrier ordinaire. 

 
6.9 Huis clos : 

 
Au besoin ou selon la confidentialité de certains sujets, le huis clos peut être décrété sur 
demande d'un représentant du comité de parents. 

 
6.10 Assiduité aux réunions : 

 
Un représentant prévoyant être absent à une réunion régulière ou extraordinaire, doit en 
aviser le  secrétaire ou le relationniste. 

 
Toute démission d'un représentant du comité de parents en cours de mandat doit se faire 
par écrit. 

 
Toute vacance en cours d'année au poste de président et de commissaire est comblée dans 
les trente jours par le comité de parents. 
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6.11 Comportement des représentants : 

 
Les représentants doivent obtenir l'autorisation du président pour s'exprimer. 

 
Les représentants doivent toujours s'adresser au président. 

 
Les représentants doivent restreindre leurs remarques au sujet traité ou à la proposition 
discutée. 

 
Tout représentant peut formuler une proposition ou un amendement. 
 
Tout représentant a le droit et le devoir de questionner et de s'informer afin d'être en mesure 
de se prononcer pour ou contre la proposition. 

 
6.12 Assemblées générales : 

 
Il est souhaité, pour une plus grande participation des parents, que chacune des 
assemblées générales des parents se tienne à des dates différentes. Une concertation serait 
souhaitable. 
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7.0 BUDGET DE FONCTIONNEMENT 
 

7.1 Financement : 
 

Les ressources financières sont principalement allouées par la commission scolaire. 
 

7.2 Budget annuel et gestion : 
 

Le comité de parents adopte son budget annuel de fonctionnement, voit à son administration 
et en rend compte à la Commission scolaire.  

 
Le budget maintient l'équilibre entre, d'une part, les dépenses du comité et, d'autre part, les 
ressources financières allouées  par la Commission scolaire. 
 
Le trésorier voit à la gestion du Fonds commun (annexe V : Politique de gestion du Fonds 
commun).   

 
7.3 Règles des dépenses admissibles : 

La participation au comité de parents ou à ses sous-comités, à titre de représentant ou de 
conseiller, se fait sur une base bénévole. Cependant, les dépenses encourues par les 
représentants du comité de parents et de ses sous-comités et qui ont été autorisées au 
préalable par ce dernier, dans le cadre du budget qui lui est attribué par la Commission 
scolaire, peuvent être remboursées par le comité de parents sur présentation de pièces 
justificatives et selon la politique de dépenses (annexes 3 et 4). 

 
Le comité de parents encourage, à l’occasion et après le consentement de la majorité de ses 
membres, les campagnes de financement des comités sur lesquels siègent au moins un de 
ses membres.  

 
7.4 Gestion des sommes allouées : 

 
Le comité de parents prévoit l'ouverture d'un compte avec signatures conjointes du trésorier 
et de l'une des deux personnes suivantes : le président ou une des  autres personnes de 
l'Exécutif nommée par le comité de parents. Le trésorier est responsable de la bonne gestion 
financière. 

 
7.5 Soutien administratif : 

 
La Commission scolaire met à la disposition du comité de parents, en surplus du budget 
qu'elle lui attribue, certaines ressources disponibles, notamment les locaux de réunions, la 
papeterie, la documentation et les services de secrétariat nécessaires à son bon 
fonctionnement. 

 
7.6 États financiers annuels : 

 
Le comité de parents fait rapport de ses dépenses annuelles à la Commission scolaire, 
après entente entre les deux parties. 
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8.0 RAPPORT ANNUEL ET INFORMATIONS 
 

Le comité de parents transmet régulièrement, par ses représentants, de l'information aux parents. 
 

Le comité de parents produit, en septembre, un rapport annuel à la Commission scolaire explicitant 
ses activités, ses recommandations et son bilan financier.  

 
 
9.0 SOUS-COMITÉS DIVERS 
 

- de la commission scolaire; 
 
- du comité de parents. 

 
 Représentant : 

 
 - Il transmet les positions et les décisions du comité de parents; 

   
  - Il rapporte l'information et les décisions au comité de parents; 

  
 Mandat : 

 
Le comité de parents doit donner un mandat clair lorsqu'il forme un sous-comité sur les 
différents sujets au besoin. 

 
  Généralités : 
 

Un membre du comité exécutif, dans le cadre de réalisation de son mandat, peut s’adjoindre 
des membres délégués selon ses besoins. Les membres du comité de parents seront 
informés de toute formation de sous-comités. 
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 ANNEXE I 
 
 POLITIQUE D'INFORMATION 
 
 
L'information est sous la responsabilité de l’agent d’information qui animera un comité d'information 
afin d'assurer une meilleure communication. 
 
1.0 DESCRIPTION DE LA TÂCHE 
 

- Assurer la collecte et la transmission de toute information susceptible d’intéresser 
les membres.  

 
- Préparer les rubriques mensuelles : sélectionner les articles venant des conseils 

d'établissement (compte rendus de réunions qui peuvent intéresser une majorité de 
parents, prise de position, etc.); rédiger les textes à la suite des consultations. 

 
- Rédiger les communiqués concernant les prises de position du comité de parents. 

 
- Préparer un dossier de presse. 

 
 
2.0 OBJECTIFS DE LA POLITIQUE 
 

- Faire connaître aux parents et à la population le rôle du comité de parents. 
 

- Faire connaître les vues et les prises de position de la Fédération ou de 
l'Association, et de décisions ou projets de la Commission scolaire. 

 
- Faire connaître les structures de la Commission scolaire aux parents des conseils 

d'établissement. 
 

- Faire connaître les buts et les objectifs du comité de parents. 
 
 
3.0 MOYENS 
 

- Rubriques mensuelles dans les hebdomadaires locaux. 
 

- Participation occasionnelle au journal de la Fédération. 
 

- Communiqués à la radio et à la télévision sur des prises de position importantes à 
publiciser. 

 
- Préparation de documents à distribuer aux parents. 

 
- Utilisation des représentants comme instruments privilégiés pour diffuser de 

l'information. 
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4.0 SUJETS TRAITÉS 
 

- Prises de position de la Fédération et de l'Association. 
 

- Fonctionnement des organismes de participation des parents et leurs services. 
 

- Fonctionnement du comité de parents. 
 

- Prises de position du comité de parents. 
 

- Articles provenant des conseils d'établissement et des O.P.P. décrivant des 
expériences intéressantes. 

 
- Information sur les décisions de la Commission scolaire et leur implication dans nos 

écoles, pour nos enfants. 
 
5.0 PLAN D'ACTION POUR LES JOURNAUX 
 

- Négocier une place pour de l'information dans chacun des journaux locaux. 
 

- Établir une entente claire quant au temps de parution. 
  
 - Exiger la qualité :  
 

� emplacement dans le journal; 
� entête correcte; 
� signature; 

 
- Garder le contact avec les mêmes journalistes afin de faciliter la collaboration pour 

toute parution. 
 

- Publiciser la chronique au niveau des différents comités et des parents en général. 
 

- Conserver tous les articles parus afin de monter un dossier d'information. 
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           ANNEXE II 
  
 POLITIQUE DE CONSULTATION 
 
La consultation est sous la responsabilité de la vice-présidence.  
 
 
1.0 DESCRIPTION DE LA TÂCHE 
 

- S'assurer de la transmission des documents soumis pour consultation, recueillir les 
données, faire la compilation globale, préparer les recommandations pour approbation par 
les représentants du comité de parents, expédier le rapport final à la Commission scolaire ou 
à d'autres consultants et à l'information. 

 
- Préparer, s'il y a lieu, en collaboration avec l'exécutif ou un comité formé à cette fin, un 

questionnaire permettant une consultation plus précise ou des éclaircissements visant à 
faciliter la tâche des consultés. 

 
- Faire la collecte d’information pouvant intéresser les parents et en faire la diffusion. 

 
 
2.0 OBJECTIFS DE LA POLITIQUE 
 

- Assurer une plus grande efficacité à la consultation. 
 

- Permettre une meilleure évaluation d'une consultation. 
 

- Assurer une cohérence et un suivi efficace dans la démarche de consultation. 
 

- Permettre de consulter à l'avance lorsque jugé pertinent par le comité de parents. 
 
 
3.0 DÉMARCHE 
 

- Le comité de parents doit prévoir à l'avance toute consultation afin d'en permettre sa 
réussite. 

 
- À moins d'événement extraordinaire, les consultations devraient porter sur les priorités 

établies au début de l'année par le comité de parents. 
 

- Faire imprimer les documents en prenant entente avec la Commission scolaire. 
 

- Établir les règles de financement de toute consultation. 
 

- Un calendrier doit être établi au début de chaque consultation et il doit être rigoureusement 
respecté : 

 
� établir des délais raisonnables; 
� faire des rappels avant l'expiration du délai. 

 
- S'assurer de la participation de chaque conseil d'établissement à toute consultation. 

 
- Prévoir que chaque conseil d'établissement fasse la compilation des résultats de son 

territoire. 
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- Compiler les données reçues des conseils d'établissement et les organiser. 
 

- Préparer le rapport final de la consultation en y joignant les recommandations et en y 
inscrivant, s'il y a lieu, les dissidences. 

 
- Faire parvenir le rapport de consultation à l'organisme consultant. 

 
- Faire parvenir aux conseils d'établissement tout rapport sur les consultations auxquelles ils 

ont participé ou qui pourraient les intéresser. 
 

- Recueillir tout document pertinent pouvant permettre un meilleur suivi aux consultations. 
 
- Les membres de l’exécutif sont autorisés à finaliser les réponses aux consultations, comptes 

rendus, recommandations ou tout autre dossier après en avoir discuté préalablement avec 
les membres du comité de parents au cours d’une réunion régulière et à la demande des 
membres, et ce, dans le seul but de faire progresser les dossiers du comité de parents.  

 



 ANNEXE III 
 POLITIQUE DE DÉPENSES   
 
PRINCIPE :     Voir 7.3, de base bénévole. 
 
BUT DE LA POLITIQUE :  Permettre aux membres du comité de parents de réclamer 

les dépenses encourues. 
 
DESTINATAIRES :    Membres du comité de parents et toute personne déléguée 

par le comité de parents sur un comité ou pour une 
représentation. 

  
 
MONTANT ALLOUÉ POUR RÉUNIONS, CONGRÈS, COLLOQUE, ETC. : 
 
-  Logement :  Coût réel de l'hôtel pour une chambre régulière avec pièces justificatives. 
 
- Chambre d'amis : 30 $ sans pièces justificatives. 
 
-  Repas :  Les frais de repas seront remboursés selon les taux maximums suivants, 

incluant les taxes et les pourboires, et ce, avec pièces justificatives : 
 

Intérieur du territoire :  Déjeuner :   8,00 $ 
     Dîner :  13,00 $ 
     Souper : 22,00 $ 
 
Extérieur du territoire : Déjeuner :   9,00 $ 
     Dîner :  15,00 $ 
     Souper : 24,00 $ 

 
-  Frais de déplacement :  ¾ Selon le tarif en vigueur à la Commission scolaire, 

soit 0.43 $ du kilomètre. 
      ¾ Pour le transport en commun, l’autobus est privilégié. 

¾ À l'intérieur des limites de la ville, il est alloué 
4,00 $/réunion (aller/retour). 

 
-  Covoiturage :    ¾ Le covoiturage est fortement conseillé et seul le 

conducteur peut réclamer les frais de déplacement et 
doit inscrire sur le formulaire de réclamation le nom 
de ses passagères ou passagers. 

 
¾ Supplément de 0,08¢ du kilomètre lors de 

déplacements de 2 personnes ou plus par voiture, 
pour réunions (C.A., exécutif, autres), colloque, 
congrès ou autres activités demandant des 
déplacements. 

 
-  Frais de garde:    ¾ Une compensation jusqu’à un maximum de 5.00 $ de 

l'heure. 



 
 

ANNEXE IV 
 

COMMISSION SCOLAIRE DES PHARES 
 

RAPPORT DES DÉPENSES DE VOYAGES 
 

 
NOM N.A.S.                               
 
ADRESSE 
 
ÉCOLE ou SERVICE        DATE                         

 
 
Date 

 
Endroit et but du voyage Automobile 

KM  Montant 
Autobus 
Taxis 
Divers 

 
Hôtel 
 

 
Repas 
 

TOTAL 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
Je certifie que ce compte est conforme à mes dépenses encourues et au tarif autorisé et se rapporte à 
l'accomplissement de mes fonctions. 

 
TOTAL: 

 
 

 
 
 
 
 
 

_____________________________________   ________________________________________________ 
           SIGNATURE          VOYAGE(S) APPROUVÉ(S) PAR 
      
 
 

 
Réservé au département de la comptabilité 
 
No Fournisseur 

 
 

 
 Un. adm. 

 
 

 
F 

 
 

 
Code 

 
 

 
Montant 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
1 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 T.P.S. 

 
 

 
T.V.Q. 

 
 



 

      



Annexe V 
 
 

 
 
 

 
 

1‐  Dossier sous la responsabilité du trésorier et du comité exécutif; 
 
2‐ Présenter un compte rendu de ce fonds à chaque réunion du comité de 

parents;  
 

3‐ Demander  aux conseils d’établissement de fournir au comité de parents un 
budget prévisionnel en décembre et en mars afin de prévoir les déficits 
anticipés; 

 
4‐ Fournir un canevas incluant les renseignements pertinents en lien avec les 

dépenses essentielles au fonctionnement de chacun des conseils 
d’établissement en conformité avec la LIP;   

 
5‐ Fournir aux conseils d’établissement, qui font la démonstration d’un manque à 

gagner pour le bon fonctionnement de leur conseil face à leurs obligations 
normales et leur rôle, un budget supplémentaire, en autant que le fonds 
commun le permette, par décision du comité de parents et au prorata des fonds 
disponible;  

 
6‐ Faire une reddition de compte annuelle de ce fonds à la Commission scolaire 

des Phares; 
 

7‐ En mars ou en avril, sous réserve des fonds disponibles, venir en aide au 
conseil d’établissement qui n’ont pas les budgets nécessaires pour envoyer des 
parent au Congrès de la Fédération des comités de parents du Québec 
(FCPQ);  

 
8‐ En cas de besoin de la part du comité de parents, combler un déficit d’exercice 

et aider à la tenue d’une journée-conférence offerte à tous les parents de la 
Commission scolaire des Phares.  


